
COMMUNE DE MOUILLERON-SAINT-GERMAIN 

  Séance du 06 juillet 2023  

Feuillet N°62 

 

 
REPUBLIQUE FRANCAISE   

COMMUNE DE MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 

                  --------------------- 

DEPARTEMENT                PROCES VERBAL 

      VENDEE                           DU CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Du 6 JUILLET 2023 
 

Nombre de Conseillers   L’an deux mil vingt-trois, le 6 juillet à 20H30 
            Le Conseil Municipal de la Commune de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN s’est réuni dans la  

- En exercice      20           salle du Conseil municipal, après convocation légale, sous la présidence de M.  JOSSE   

                Valentin, Maire. 

- Présents :         16    

+   pouvoirs          3 Membres du Conseil : JOSSE Valentin, PINEAU Stéphane, COUSIN Pascal, MEUNIER Hélène, 

COSSET Michel, BETARD Jean-Pierre, DANIAU Gérard, BETARD Gildas, BROMET Jeanne-

Marie, de GAILLARD François, GROLIER Alexandrine, RAINTEAU Jean-Noël, VINCENT 

Anthony, CHASSERIEAU Brigitte, RUSCART Marc, ALLETRU Viveline, DION Florian, 

BOISSINOT Maud, GREGOIRE Clémence, CLAIRAND Marine 

- Votants :         19                      

 Absents excusés : Stéphane PINEAU, Maud BOISSINOT, Clémence GREGOIRE, Gildas BETARD 
 

 Secrétaire : Michel COSSET 
 

- Absents    :       4 Stéphane PINEAU a donné procuration à Valentin JOSSE 

   Maud BOISSINOT a donné procuration à Florian DION 

   Clémence GREGOIRE a donné procuration à Brigitte CHASSERIEAU    

 

   Date de la convocation : 30 juin 2023      

 

O R D R E   du   J O U R.        
 

• Droit de préemption urbain 

• Budget 2023 : autorisation à Mr le Maire de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre 

• Gestion de l’aire de camping-car 

• Approbation de la convention de délégation pour l’organisation et la gestion des services de 

transports scolaires avec la Région 

• Approbation du nouveau périmètre délimités des abords des monuments historiques proposé 

dans le cadre du PLUiH 

• Création d’emploi d’ATSEM et d’adjoint administratif et modification du tableau des effectifs  

• Approbation du programme des études « mobilités » et « entrées de villes » et lancement des 

marchés 

• Approbation de divers devis 

• Questions diverses 
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Objet : Exercice du droit de préemption concernant la propriété appartenant à la congrégation 

des religieuses Ursulines de Jésus 
N° 202307D001 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil le dossier établi par Maître LARDIERE, notaire à Mouchamps, 
concernant la déclaration d’intention d’aliéner de la propriété appartenant à la Congrégation religieuses Ursulines de 

Jésus et située 1 Rue du Pont Dogue à MOUILLERON EN PAREDS, 85390 MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 
 

             Cette propriété est cadastrée AB 65 d’une surface totale de 40 a 20 ca. 
                                                               

Cette propriété est vendue au prix de 321 000 € + 12 860 € de commission d’agence + frais 

d’acte. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 
l’unanimité, renonce à son droit de préemption.  
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 
Objet : Exercice du droit de préemption concernant le terrain appartenant à Mr et Mme GUEDON 
Claude et Ginette 

N° 202307D002 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil le dossier établi par Maître RABU, notaire à La Chataigneraie, 

concernant la déclaration d’intention d’aliéner de la propriété appartenant à Mr et Mme GUEDON Claude et Ginette 
et située Rue des Basses Clergères à MOUILLERON EN PAREDS, 85390 MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 
 

             Cette propriété est cadastrée ZD 507 d’une surface totale de 9 a 93 ca. 
                                                               

Ce terrain est vendu au prix de 29 790 € + frais d’acte. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 
l’unanimité, renonce à son droit de préemption. 

  
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 
Objet : Exercice du droit de préemption concernant la propriété appartenant à la SCI Pouzauges 

N° 202307D003 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil le dossier établi par Maître JADAULT, notaire à La Chataigneraie, 

concernant la déclaration d’intention d’aliéner de la propriété appartenant à la SCI Pouzauges et située 55 Rue 
Nationale à MOUILLERON EN PAREDS, 85390 MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 
 

             Cette propriété est cadastrée AB 833 et AB 903 d’une surface totale de 9 a 93 ca. 

                                                               
Cette propriété est vendue au prix de 180 000 € + frais d’acte. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 

l’unanimité, renonce à son droit de préemption. 

  
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : AUTORISATION A MR LE MAIRE, A PROCEDER A DES MOUVEMENTS DE CREDITS DE 

CHAPITRE A CHAPITRE DANS LA LIMITE DE 7,5 % 

N° 202307D004 

  
Depuis le 1er janvier 2023, la nomenclature M14 est remplacée par la nomenclature M57.  
 

 L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire. Une faculté 

est donnée à l’organe délibérante de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder, dans la limite de 7,5 % 

(maximum) des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font alors l’objet d’une communication 

à l’assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 

  

 Or, lors du vote du budget cette année, il aurait fallu autoriser Mr le Maire à procéder, dans la limite de 7.5 

% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

 

 Il est proposé au conseil municipal : 

 

•  D’autoriser Mr le Maire à procéder, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, 

à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 

personnel. 

 

• D’autoriser Mr le Maire à signer tous actes y afférant. 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 

l’unanimité : 

 

• D’autoriser Mr le Maire à procéder dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 

sections, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 

de personnel. 

 

• D’autoriser Mr le Maire à signer tous actes y afférant 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 

 

 

 

Objet : CONVENTION D’OCCUPATION DU SOL, CAMPING DE MON VILLAGE PAR CAMPING-CAR 
PARK 

N° 202307D005 

 
 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la convention d’occupation du sol, Camping 
de mon Village par Camping-Car Park. 

 

 Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Camping-car park est 
autorisé, sous le régime des autorisations d’occupation du domaine public, à louer l’emplacement de camping. 

 
 La convention est d’une durée de 5 années. 

 

 Le tarif sera forfaitaire par emplacement et calculé sur une base de 2 personnes par emplacement 
quel que soit le mode d’hébergement. 

 
 La gestion commerciale par CAMPING-CAR PARK correspond à : 

 

• Pour les durées inférieures à 5h et les services : le montant de la commission de gestion commercial 
correspondra à 1/3 des sommes collectées TTC, 
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• Pour les nuits en camping-cars : le montant de la commission de gestion commerciale correspondra à 1/3 
des sommes collectées TTC. Un montant minimum de 3.64 € HT de commission de gestion sera appliqué 

par emplacement et par tranche de 24h. 

 

• Pour VELO PARK (cyclistes) et les campeurs sans véhicules motorisés : le montant de la commission de 
gestion commerciale correspondra à 1/3 des sommes collectées (toutes taxes Comprises). 

 
Le montant minimum de 3.64 € HT sera indexé chaque année, à la date d’anniversaire du contrat, en 

fonction des variations de l’indice des prix à la consommation. Il est précisé que le dernier indice trimestriel 
INSEE publié au jour de la signature du présent document servira de référence. Cette indexation se fera 

automatiquement sans qu’il soit nécessaire pour l’ensemble des parties de réaliser une notification 

extrajudiciaire. 
 

Cette gestion comprend notamment la gestion commerciale (dont l’encaissement des séjours et 
facturations de ceux-ci), la télémaintenance, la promotion/communication, la sécurité des usagers, etc… 

 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à         : 

  

• Approuve la convention d’occupation du sol, camping de mon Village par Camping-car Park d’une 
durée de 5 ans 

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

Objet : APPROBATION DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCES DE LA REGION 
AUX AUTORITES ORGANISATRICES DE SECOND RANG DE VENDEE 

N° 202307D006 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-8 et R1111-

1 

 Vu le Code des transports et notamment ses articles L3111-7 et suivants 

 Vu le Code de l’éduction et notamment son article L214-18 

 VU la délibération du Conseil régional du 2 juillet 2021 donnant délégation du Conseil régional 

à la Commission permanente 

 VU la délibération de la Commission permanente du 26 mai 2023 approuvant la convention 

type de délégation de compétences pour l’organisation et la gestion des services de transports 

scolaires. 

 

 Cette convention a pour l’objet de définir le contenu de la délégation de compétences pour 

l’organisation du service de transports scolaires et d’en préciser les modalités d’exécution. 

 

 La présente convention prend effet le 1er septembre 2023 et prendra fin le 31 août 2026. 

Elle est ensuite reconductible 4 fois par tacite reconduction pour une nouvelle période de 12 mois, 

sans que sa durée ne puisse excéder 7 années. 
 

 Après avoir entendu l’exposé du Maire et lu la convention de délégation de compétences 

entre la Région des Pays de la Loire et la commune, le conseil municipal après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité : 

 

• D’autoriser Mr le Maire ou son représentant à signer ladite convention  

• D’autoriser Mr le Maire ou son représentant à signer tout document se rapportant à cette 

convention. 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : APPROBATION DES PERIMETRE DES ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES 

N° 202307D007 

 
 La protection des immeubles classés ou inscrits aux monuments historiques s’applique actuellement à 
l’intérieur d’un cercle de 500 mètres de rayon centré sur la commune au niveau du monument concerné, soit pour 

notre commune : 

• L’église de Mouilleron en Pareds et le Manoir du Vigneau de St Germain l’Aiguiller 

• Moulin à Vent 

• Eglise et manoir du Vigneau : 

    

 
 

• Moulin à Vent situé à sur la colline des Moulins : 

    

Feuillet N°66 
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Pour rappel, ce périmètre adapté de protection des abords du monument historique permet de protéger les 

immeubles qui forment avec le monument historique concerné et les immeubles qui sont susceptibles de contribuer 

à leur conservation et/ou à leur mise en valeur, un ensemble cohérent. 
 Toutefois, dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H de la Communauté de communes, et en collaboration 

avec la commune, il a été possible de revoir ce périmètre de manière à avoir une distance non plus par « défaut » 
de 500 mètres, mais établie sur une notion de réciprocité visuelle entre le monument classé et une construction. 

L’enjeu de cette démarche est de disposer d’un périmètre des abords cohérent avec le tissu urbain existant et la 

topographie du territoire, tout en prenant mieux en compte le parcellaire existant. De fait, ce périmètre contribue à 
plus de cohérence dans l’application du droit des sols lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. 

 
 Pour ce faire, les services de l’UDAP (Unité Départementale des Architectes du Patrimoine) ont émis une 

proposition, agréée par courriel par la commune le 10 octobre 2022. Toutefois, il conviendrait, à la demande de la 
commission d’enquête, de renforcer la position de la commune par une délibération de son conseil municipal. 
 

  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’article R.621-93 du Code du patrimoine et suivants ; 
 

Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie n° 
C053/2023 en date du 16 mars 2023 approuvant le bilan de la concertation et l’arrêt du projet de Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l’Habitat (PLUi-H) ; 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie n° 

C054/2023 en date du 16 mars 2023 approuvant les périmètres délimités des abords des monuments historiques ; 
 

Considérant les projets de périmètres délimités des abords proposés par l’Unité Départementale de l’Architecture et 
du Patrimoine (UDAP) de la Vendée ;  

 

 
Il est proposé au Conseil municipal : 

 
- d’émettre un avis favorable sur les projets de périmètre délimité des abords concernant la commune, tel 

que figurant en annexe ; 

 
- de prendre acte que les projets de périmètre délimité des abords susmentionné sera soumis à enquête 

publique conjointement à l’enquête publique relative au PLUi-H de la Communauté de communes du Pays 
de La Châtaigneraie. 
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ANNEXE : 

 
Proposition de Périmètres Délimités des Abords 
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Après avoir entendu l’exposé du Maire, le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 
• Emet un avis favorable sur les projets de périmètre délimité des abords concernant la commune, tel que 

figurant en annexe ; 

 

• Prend acte que les projets de périmètre délimité des abords susmentionné sera soumis à enquête publique 

conjointement à l’enquête publique relative au PLUi-H de la Communauté de communes du Pays de La 
Châtaigneraie. 

 

 

 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 

 

Objet : APPROBATION DU PROGRAMME DES ETUDES « MOBILITES » et « ENTREES DE VILLES » 
ET LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE PASSATION DES MARCHES 

N° 202307D008 

 

 Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

 

 Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 

 

 Vu le Code des Collectivités Territoriales, 

 

 Vu la délibération N° 202304D020 du 12 avril 2023 approuvant le groupement de commandes 

relatifs aux études « Création d’un plan de mobilité » et « requalification des entrées de villes » avec la 

commune de La Chataigneraie. 

 

 Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que celui-ci avait approuvé à l’unanimité la 

convention concernant la mise en place des études « création d’un plan de mobilité » et « requalification 

des entrées de villes ». 

 

 Il convient maintenant d’autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation pour les marchés des 

études. 

 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 

l’unanimité : 
 

• Autorise Monsieur le Maire à lancer la consultation pour les marchés de travaux 

 

• Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour effectuer tous les actes et prendre toutes 
décisions dans la mise en œuvre de la procédure de passation pour le choix des cabinets d’études. 

 

• Précise que les dépenses correspondantes seront engagées sur le budget 2023. 
 

   

 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : APPROBATION DEVIS MOBILIER DU RESTAURANT SCOLAIRE 

N° 202307D009 

 
 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que depuis quelques années, il est question de remplacer le 
mobilier du restaurant scolaire (tables et chaises). 

 
 En effet, le mobilier existant date de la construction du restaurant scolaire soit une quarantaine d’année. 

 Une étude d’implantation du mobilier et de chiffrage a été effectué par Vendée Bureau : 

- 5 tables rectangulaires de 2m20 de longueur et 80 cm de profondeur Tissé RIO 

- 5 tables rectangulaires de 2m20 de longueur et 80 cm de profondeur Tissé Lin 

- 5 tables rectangulaires de 2m20 de longueur et 80 cm de profondeur Tissé Blanc 

- 75 chaises pieds couleurs rouge Framboise 

- 75 chaises pieds couleur Vert Jaune Clair 

 

Pour un total de 11 447.44 € HT soit 13 736.93 € TTC 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 
l’unanimité : 

 

• L’acquisition chez Vendée Bureau de 15 tables et 150 chaises présentées ci-dessus pour un 

montant de 11 447.44 € HT soit 13 736.93 € TTC 

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette acquisition 

 

• Précise que les dépenses correspondantes seront engagées seront effectuées à l’opération 64 : 

Mobilier – Matériel 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

Objet : APPROBATION DU DEVIS CONCENRANT LA REFECTION DE LA TOITURE DE L’ANCIENNE 

MAIRIE DE MOUILLERON-EN-PAREDS EN ARDOISE 
N° 202307D010 

 
 Monsieur le Maire informe le conseil municipal que cet hiver, il y eu des infiltrations d’eau au niveau de 
l’ancienne mairie de Mouilleron-en-Pareds (en lien avec l’ancien musée des 2 Victoires). Nous avons fait intervenir 

Florent PREZEAU afin qu’il remette des tuiles, or, celui-ci nous a informé que la toiture était à refaire entièrement.  
 

Proposition des entreprises : 
 

 

 
 

 
 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 
l’unanimité : 

 

• De choisir l’entreprise JR Couvertures de Cheffois pour un montant de travaux de 35 286.63 € HT 
soit 42 343.96 € TTC 

 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette acquisition 

 

• Précise que les dépenses correspondantes seront engagées seront effectuées à l’opération 43 : 

Bâtiments communaux 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 

Entreprises Montant HT Montant TTC 

COVREOR de Montreuil 42 115.10 € 50 538.12 € 

SOTUMAC de Cheffois 38 110.03 € 45 732.04 € 

JR Couvertures de Cheffois 35 286.63 € 42 343.96 € 
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Objet : DEMANDE DE SUBVENTIONS PDLA PROGRAMME MINORATION FONCIERE AU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL POUR LES TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE COMMERCES, SERVICES ET 

LOGEMENTS DANS LE CŒUR DE BOURG 
N° 202307D011 

 

 Dans le cadre de la densification et la revitalisation des cœurs de bourg, le conseil Départemental a 

mis en place, le 11 mars 2022, le programme Départemental Logement Aménagement (PDLA). 

 

 Ce dispositif a pour objectif d’accompagner les communes dans la réalisation d’opérations de 

dynamisation, répondant à la fois à cet objectif d’optimisation de la consommation foncière, de production 

de logements tout en participant au développement de la qualité du cadre de vie.  

 

 Les axes de ce dispositif : 

• Les études nécessaires au projet 

• La production de logements et/ou de commerces, l’aménagement des espaces publics en centre-

bourg et le développement des mobilités durables 

• Le déficit engendré par l’acquisition et la réutilisation du foncier bâti 

 

 Mouilleron-Saint-Germain, labellisé Petites Villes de Demain en 2021, est dans une démarche de 

revitalisation et de redynamisation de son cœur de ville. Elle a engagé un projet d’ensemble de cœur de 

bourg avec notamment la création 10 logements locatifs sociaux ? la création de nouveaux équipements et 

services publics (une Maison des Assistantes Maternelles (MAM), une bibliothèque, une halle) et le 

développement de l’offre commerciale. 

 

 Ce projet a nécessité en amont, des travaux de démolition et de désamiantage du site. 

 

 A ce titre, Mouilleron-Saint-Germain sollicite la participation du Département dans le cadre du 

Programme Départemental Logement Aménagement pour l’année 2023. 

 

• Pour le déficit foncier :  La subvention maximum de 200 000 € correspond aux achats de commerces 

qui sont réalisés par Vendée Habitat. Cette subvention est sollicité par la commune de Mouilleron-

Saint-Germain et sera attribué à cette dernière. 

 

 Au regard des éléments exposés, le Conseil Municipal décide à l’unanimité au scrutin public 

après l’avoir décidé : 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à solliciter la subvention de 200 000 euros 

du déficit foncier dans le cadre du Plan Départemental Logement Aménagement,  

 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire, à signer tous les documents relatifs à ce dossier.  
  

 

 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : DELIBERATION AJUSTANT LE CHOIX DU GRADE APRES RECRUTEMENT : EMPLOI 

D’ADJOINT TECHNIQUE FAISANT FONCTION D’ATSEM A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2023 

N° 202307D012 

 
 Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 

 Par délibération du 1er juin 2023, l’organe délibérant a créé un emploi d’ATSEM aux différents grades à 
temps non complet à raison de 29h75 par semaine : 

• ATSEM principal de 2ème classe 

• ATSEM principal de 1ère classe 

• Adjoint technique principal de 2ème classe 

• Adjoint Technique principal de 1ère classe 

• Adjoint Technique 

 

 
 La déclaration de vacance d’emploi enregistrée sous le n° V085230501041147001 ouvrait l’emploi à 

plusieurs grades. 
 

A l’issue de la sélection, la personne retenue est nommé stagiaire sans concours. Par conséquent, il 
convient d’actualiser le tableau des effectifs. 

 

 Le Maire propose à l’assemblée : 
 

• La création du grade : Adjoint technique faisant fonction d’ATSEM pour assister le personnel 

enseignant, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants (à partir de 2 ans) à temps non complet, soit 
29h75 par semaine à compter du 1er septembre 2023. 

 

• Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er septembre 2023 

 
 

Filière : Technique 
Cadres d’emplois : Filière technique 

Grade : Adjoint technique 
 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à 1 abstention et 18 voix pour : 

• De créer l’emploi d’adjoint technique à temps non complet à raison de 29h75 à compter du 1er 
septembre 2023. 

 

• D’adopter en conséquence le nouveau tableau des effectifs. 
  

 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : DELIBERATION AJUSTANT LE CHOIX DU GRADE APRES LE RECRUTEMENT D’UN EMPLOI 

CONTRACTUEL : ADJOINT TECHNIQUE FAISANT FONCTION D’ATSEM A COMPTER DU 1ER 

SEPTEMBRE 2023 
N° 202307D013 

 
 Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 

 
 Par délibération du 1er juin 2023, l’organe délibérant a créé un emploi contractuel : agent faisant fonction 

d’ATSEM aux différents grades à temps non complet à raison de 25h73 par semaine. 

 
 La déclaration de vacance d’emploi enregistrée sous le n° O085230501042242 ouvrait l’emploi à plusieurs 

grades. 
 

A l’issue de la sélection, la personne retenue est nommé stagiaire sans concours. Par conséquent, il 
convient d’actualiser le tableau des effectifs. 

 

 Le Maire propose à l’assemblée : 
 

• La création du grade : Adjoint technique faisant fonction d’ATSEM pour assister le personnel 

enseignant, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants (à partir de 2 ans) à temps non complet, soit 
25h73 par semaine à compter du 1er septembre 2023. 

 

• Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 1er septembre 2023 

 
 

Filière : Technique 
Cadres d’emplois : Filière technique 

Grade : Adjoint technique 

 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide avec 1 abstention et 18 voix pour : 

• De créer l’emploi contractuel de 3 ans pour un adjoint technique faisant fonction d’ATSEM à temps 
non complet à raison de 25h73 à compter du 1er septembre 2023. 

 

• D’adopter en conséquence le nouveau tableau des effectifs. 
  

Transcription sommaire des débats : sans observation 

 

 

 
Objet : TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER SEPTEMBRE 2023 

N° 202307D014 

 

 Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante la modification du tableau des effectifs 

suite au recrutement à compter du 1er septembre 2023. 

 

 Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité de modifier le tableau des 

effectifs comme suit à compter du 1er septembre 2023 : 
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 Date et n° de 

délibération portant 

création de l’emploi 

ou modification du 

temps de travail 

Statut Catégorie Grade 
Libellé de 

l’emploi 

Service 

d’affectati

on 

Durée 

hebdoma

daire du 

poste en 

H/min 

Poste 

budgé

té 

Poste 

pourvu

/occu

pé 

Poste 

vaca

nt 

Filière 

administratif 

N° 201705D013 du 

18/05/2017 

 

Titulaire B 

Rédacteur 

principal 

de 1ère 

classe 

DGS Général 35h 1 1  

N°202303D003 

du15 mars 2023 

 

Titulaire B 

Rédacteur 

principal 

de 2ème 

classe 

Communic

ation 

SIVOM 

Général 35h 1 1  

N°201705D013  

du 18 mai 2017 

 

Titulaire C 

Adjoint 

administrat

if de 1ère 

classe 

Agent 

d’accueil 
Général 35h 1 1  

N° 201805D006 du 

18/05/2018 

 

Titulaire  C 

Adjoint 

administrat

if territorial 

Principal 

de 2ème 

classe 

Comptabili

té 
Général 35h 1 1  

 
 

 

Filière 

technique 

N° 202303D005 

du 15/03/2023 

 

Titulaire C 

Adjoint 

technique 

principal 

de 1ère  

classe 

Agent 

technique 
Technique 35h 3 3  

N° 202101D008 

du 21/01/2021 

 

Titulaire C 
Adjoint 

technique 

Agents 

technique 
Technique 35h 2 2  

N° 202307D012 

Du 06/07/2023 

 

Titulaire C 
Adjoint 

technique 
ATSEM Ecole 29h75 1 1  

N° 201805D006 

du 18/05/2018 

 

Titulaire C 
Adjoint 

technique 

Agent 

d’entretien 
Technique 17h50 1 1  

Filière 

Technique  

N° 202307D013 

du 06/07/2023 

Contractuel 

selon l’article 

L332-8 6° 

C 
Adjoint 

technique 
ATSEM Ecole 25h75 1 1  

  
 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 
 

 

Le Secrétaire de séance,                  Le Maire, 
               Michel COSSET                                                     Valentin JOSSE 

  
 


